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Une rupture conventionnel du contrat

Par giantcat, le 28/09/2010 à 10:01

Bonjour, 

j ai eu une rupture conventionnel du contrat

mon salaire brut est 1366 euro

j etait en cdi 1 an et 3 moi 

l employeur va me verse 341,68 indeminite rupture

1366/5 x1,25 =341,68 euro

mais pour les conges payes comment cela marche t il j ai 20 jours que j ai pas pris?

Merci

Par giantcat, le 28/09/2010 à 10:02

merci
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